
#archeochampagne

Mon 
anniversaire 

au musée !
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Et si tu venais au musée pour fêter 
ton anniversaire ?

Le musée du vin de Champagne et 
d’Archéologie régionale t’accueille 
pour l’organisation d’un goûter 

d’anniversaire pas tout à fait comme 
les autres...

Atelier créatif ou enquête dans les collections, 
tu pourras découvrir le musée tout en t’amusant 

avec tes copains !
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ACCÈS

L’accès au musée est prévu pour les personnes à mobilité 
réduite. Pensez à nous préciser en avance si certains enfants 
sont en situation de handicap ou ont des difficultés particulières, 
afin que nous puissions nous adapter.

EFFECTIFS 

L’animation est prévue pour 10 enfants maximum (5 minimum).
La présence de 2 adultes accompagnateurs est obligatoire. 
Au-delà de 2 adultes, l’entrée sera payante pour les adultes 
supplémentaires.
Les enfants sont sous l’entière responsabilité des adultes 
accompagnateurs.

HORAIRES ET DATES

Le musée accueille les anniversaires les premiers samedis du 
mois, entre 14h à 17h30 de novembre à mars et de 13h30 à 
18h30 d’avril à octobre hors vacances scolaires et jours fériés.

TARIF ET RÈGLEMENT

Le règlement se fait sur place, le jour de l’animation, à la 
billetterie du musée. Paiement par espèce, chèque ou carte 
bancaire le jour de votre venue. Pas de paiement différé.
Un chèque d’arrhes de 30€ vous sera demandé au moment de 
la réservation. 

Forfait Activité avec goûter amené par les parents, 10 enfants 
maximum (2h30) : 90€

Entrée par la cour
13, avenue de Champagne
51200 Epernay

Entrée par le parc
Parking des Arts
Rue de Reims
51200 Epernay
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CONDITIONS DE RÉSERVATION

•	 Inscription – mode d’emploi
La réservation est faite 1 mois minimum avant la date 
souhaitée.

Par mail : mediation.musee@ville-epernay.fr
Par téléphone : 03 26 55 86 68  

Merci de mentionner dans votre demande : vos coordonnées, le prénom et 
l’âge de l’enfant fêtant son anniversaire, le jour, l’horaire, la formule et le titre de 
l’atelier souhaité.

La date et l’heure de la réservation ne deviennent définitives 
qu’à réception du contrat complété et signé et la réception 
d’un chèque d’arrhes de 30 €. Il est à déposer à l’accueil 
billetterie-boutique aux horaires d’ouverture ou à envoyer à :

Service des publics du Musée d’Epernay
13, avenue de Champagne
BP 505 - 51331 Epernay cedex

Des cartons d’invitation prêts à imprimer vous seront envoyés 
une fois la réservation définitive.

•	 Annulation et remboursement
Toute annulation à moins de 7 jours entraîne l’encaissement des 
30€ d’arrhes.
En cas d’annulation de la part du musée, l’activité pourra être 
reportée à une date ultérieure (dans un délai de 12 mois) ou 
annulée. Les arrhes vous seront restituées.

•	 Retard
Tout retard doit être signalé dès que possible au musée. Dans 
ce cas, la durée des animations ou visites sera écourtée, le 
tarif restant le même. L’heure de fin prévue ne pourra pas être 
décalée. Au-delà de 30 minutes de retard et si l’équipe du 
musée n’a pas été informée de celui-ci, les animations ou visites 
ne pourront pas avoir lieu mais seront dues.
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VOTRE RÔLE

Vous êtes l’organisateur officiel de cet après-midi au musée. 
Vous êtes donc garant du bon comportement des jeunes 
invités et êtes chargés de transmettre les consignes du 
musée aux adultes accompagnateurs et aux enfants :

• il est interdit de toucher les œuvres,
• les photographies sont autorisées, sans le flash,
• il ne faut pas crier ou courir.

Le règlement intérieur est disponible sur demande. 

Durant l’activité, les accompagnateurs sont amenés à aider les 
enfants et ne peuvent donc pas réaliser leur propre objet dans le 
cadre d’un atelier. 

Règlement intérieur :
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DÉROULÉ DE VOTRE APRÈS-MIDI 

Activité + goûter – 2h30

30 minutes avant le début de l’activité : accueil du 
parent organisateur. Durant ce temps, vous pouvez 
régler l’activité et décorer la salle à votre convenance. 
Les cotillons ne sont pas autorisés. Seule la pâte à fixe est autorisée 
pour fixer des choses aux murs. Des fanions festifs auront été 
accrochés par les équipes du musée. Dans le cas où des ballons 
seraient prévus, merci de veiller à ce qu’ils ne soient pas crevés par 
les enfants. La musique est autorisée, le musée ne dispose pas de 
matériel audio.

10 minutes avant le début de l’activité : accueil des 
enfants invités par les parents. 

L’intervenant de l’activité prend le groupe en charge, les 
parents organisateurs accompagnent le groupe.

Après l’activité, place au goûter d’anniversaire dans 
l’espace dédié. Le musée ne fournit pas de gâteau. 
L’animation du goûter vous incombe, aussi nous vous 
conseillons de prévoir quelques jeux calmes (cartes, 
plateaux de jeux, devinettes…) pour occuper les enfants. 
Nous mettons à votre disposition quelques jeux de 
société et coloriages.

Pour le goûter : 
- gobelets fournis,
- les bougies ne sont pas autorisées, les assiettes, 
couverts, nappes, aliments et boissons ne sont pas 
inclus,
- un membre du musée reste dans la salle lors du temps 
de goûter,
- pour des raisons sanitaires, nous n’avons pas de 
réfrigérateur à disposition du public (prévoir une glacière 
si besoin).

L’espace goûter dispose de toilettes et d’un point d’eau.
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Les enfants, accompagnés par les adultes organisateurs, 
descendent dans le hall du musée où ils retrouvent leurs 
familles. La famille qui reçoit pour l’anniversaire est 
responsable des enfants invités dans l’enceinte du 
musée, et et doit veiller à ce qu’ils soient tous repartis 
avec leurs parents à la fin de l’anniversaire. Si un 
parent a dû retard, l’enfant reste sous la responsabilité 
de l’organisateur et non du musée . 

Rangement et nettoyage de la salle. La famille qui 
reçoit s’engage à remettre en état les espaces 
(mobilier rangé, déchets retirés, balais 
passé…).
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VISITE A-MUSÉE-VOUS !
ENQUÊTE SUR L’OLYMPE
7-12 ans
1h30

L’ambroisie, le breuvage qui rend immortel a été volé par un 
Dieu ! A l’aide d’indices obtenus chez les Dieux de l’Olympe, 
pars à la recherche de la boisson divine. Sauras-tu trouver le 
coupable ?
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ATELIER CRÉATIF
TISSAGE
7-12 ans
1h30

Sais-tu comment les vêtements étaient fabriqués avant les 
usines et les machines à coudre ? Découvre les techniques de 
tissage à travers les âges puis fabrique un petit décor tissé à 
ramener à la maison. 

©
 V

ill
e 

Ep
er

n
ay



T
H

É
M

A
T

IQ
U

E
S

10

ATELIER CRÉATIF 
MONSTRES ET COMPAGNIE
7-12 ans
1h30

Pars à la recherche des monstres dans les collections puis 
découvre la technique de la styrogravure pour imprimer sur une 
affiche un monstre que tu auras imaginé. 
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